
Shanghai

Paris

Toronto

Buenos Aires
Etude sur « la démarche 
volontaire de l’internaute 

d’indemnisation pour les titres 
musicaux téléchargés 

illégalement »

Le 30 Octobre 2008

Contacts Ifop : Xavier Bourdin – Paolo Galli
Etude 50149



Shanghai

Paris

Toronto

Buenos Aires

Etude 50149 – Moozar – 30 0ctobre 2008 1

1 – Objectifs et méthodologie

Moozar est une start up dont le modèle économique repose sur
l’indemnisation par les internautes pour des titres musicaux ayant
été téléchargés illégalement.
Il s’agissait donc de quantifier le nombre d’internautes souhaitant
indemniser les ayants droits.
Les questionnaires ont été réalisés par Internet, et nous avons
recueilli les opinions de 500 internautes âgés de 25 ans et plus et
effectuant des achats sur Internet, et écoutant de la musique sur un
ordinateur, un baladeur numérique, ...
Afin d’avoir les 500 personnes répondant à ces différents critères,
685 personnes ont été interrogées.
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2 – Conclusions
Parmi les internautes interrogés, seuls 6% d’entre eux ont indiqué faire rarement voir jamais des achats sur
Internet.

L’écoute de la musique au sein du foyer se fait essentiellement par le biais de la radio (80,7%) ou des CD
(79,3%). Moins de 2/3 tiers des internautes interrogés déclarent écouter de la musique sur leur ordinateur
(59,4%).

La personne écoutant le plus souvent la musique dans le foyer par l’intermédiaire des différents vecteurs étudiés
est l’internaute lui-même :

CD : 86,8% vs conjoint(e) 73,6%,
Ordinateur : 84% vs conjoint(e) 49,6%,
Baladeur 62,3% vs enfants/adolescents 41,1%.

Plus de 60% des internautes interrogés déclarent avoir moins de 20 morceaux illégaux (ordinateurs, baladeurs),
pour lesquels ils ne possèdent pas le CD original ou ils ne l’auraient pas acheté sur une plate forme de
téléchargement légal.

68% des personnes interrogées indiquent ne pas connaître la part de téléchargements illégaux. Néanmoins, 57%
des internautes estiment que le téléchargement illégal porte préjudice à la création artistique.

Près de 80% des internautes estiment que le modèle présenté par Moozar est intéressant.

Une forte majorité (58,9%) des internautes interrogée indique se sentir prêt à indemniser financièrement les
artistes.

De plus, 40,9% des personnes interrogées indiquent avoir l’intention d’indemniser les ayant droits sur la base de
barème de prix présenté par Moozar.
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2 – Conclusions
In fine, même si à ce jour, la culture n’est pas
spontanément au paiement de droits sur des titres
téléchargés illégalement, il n’en est pas moins que le
concept et le modèle mis en avant par Moozar sont
novateurs et intéressants et suscitent une réelle
appétence.
De fait, il nous apparaît indéniable que l’idée même de
Moozar est intéressante et devrait permettre à ses
fondateurs d’être mandaté afin de recouvrir ces
indemnisations.
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3 – Rapport détaillé
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3.1 – Fréquence des achats sur 
Internet

Vous personnellement, effectuez-vous des achats sur Internet ?

41,5

52,6

6

0 0
0

10

20

30

40

50

60

Souvent De temps en temps Rarement Jamais Vous ne savez pas

Base = 685 personnes
Résultats en %



Shanghai

Paris

Toronto

Buenos Aires

Etude 50149 – Moozar – 30 0ctobre 2008 6

3.2 – L’écoute de musique
Dans votre foyer, que ce soit vous ou une autre personne, écoute-on de la musique  … ?
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3.2 – L’écoute sur CD
Et plus précisément, qui écoute de la musique …. ?

Base = personnes écoutant de la musique sur CD (base=356)
Résultats en %

86,8

73,6

34,8

5,9

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Vous Votre conjoint(e) Un ou des enfants/ adolescents Autre



Shanghai

Paris

Toronto

Buenos Aires

Etude 50149 – Moozar – 30 0ctobre 2008 8

3.2 – L’écoute sur ordinateur
Et plus précisément, qui écoute de la musique …. ?

Base = personnes écoutant de la musique sur CD (base=343)
Résultats en %
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3.2 – L’écoute sur baladeur
Et plus précisément, qui écoute de la musique …. ?

Base = personnes écoutant de la musique sur CD (base=207)
Résultats en %
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3.3 – Nombre de morceaux illégaux
Dans votre foyer, combien des morceaux que vous aimez et que vous réécouterez avec plaisirs toute votre vie 

estimez-vous avoir sur ordinateurs, baladeurs numériques ou CD gravés dont vous ne possédez pas le 
CD original ou que vous n’auriez pas achetés sur une plate forme de téléchargement légal ? 

Base = 502 personnes
Résultats en %
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3.4 – Part des téléchargements 
illégaux

Saviez vous que pour 1 fichier payé 19 sont piratés ?

Base = 502 personnes
Résultats en %

32%

68%

Oui

Non
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3.5 – Impact sur la création artistique
Selon vous, le téléchargement illégal porte t’il préjudice à la création artistique ? 

Base = 502 personnes
Résultats en %
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43%

Oui
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3.6 – Le concept Moozar
Moozar est un nouveau site Internet qui s’adresse aux personnes qui ont téléchargé ou

gravé des fichiers musicaux en dehors du cadre légal des droits d’auteur.

Moozar donne la possibilité à ces personnes d’indemniser financièrement les artistes
(comme les auteurs, les compositeurs, les chanteurs).

1- Vous seul choisiriez les titres à indemniser, parmi ceux que vous aimez et que
vous réécouterez avec plaisirs toute votre vie.

2- L’argent collecté sera totalement réinvesti dans la création musicale.

3 - Les artistes renonceraient définitivement à toute poursuite contre les usagers
du service

4- Moozar archiverait pendant un siècle vos droits sur les titres indemnisés

5- Vous pourrez consulter à tout moment la liste des titres indemnisés sur votre
compte Moozar
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3.6.1 – Intérêt accordé au concept 
Moozar

Diriez-vous, d’une manière générale, que cette démarche est …?

Base = 502 personnes
Résultats en %
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3.6.2 – Intentions d’indemnisation
Vous personnellement, auriez-vous l’intention d’indemniser financièrement les artistes (comme les auteurs, 

les compositeurs, les chanteurs) pour lesquels vous possédez des titres téléchargés ou des CD gravés ?

Base = 502 personnes
Résultats en %
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3.6. 3 – Sensibilité au prix
Pour l’indemnisation de X morceaux  le prix à payer est de …

Etes-vous prêt à payer cette somme ?

Base = 502 personnes
Résultats en %
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